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les vagabonds, mais des criminels, et où
(n les corrigent pAr un travail dure: ils
ntoientd'opin1 ion qu'un tele'tabliiement
neL s'accomoderoit pas avec la difpofi-
tin douce et pieure de; Religieufes;
que l'Hopial Ge'ne'r:l reponidoit ac-
tuellement à tous les objets de fon ins-
itu ion : ce n'dtoit en eWet qu'une Io-

pita. Ces Daines- étoiqît pauvrcs ; el-
les employoient tous leurs revenus
pour le <oulagement des perfonnes qui
leur c'toient confie'es et vivoient de
leur r. vail : il feroit iniufe de leur
imlpofer des charges additionells ;
mnêmue fi on leur accordoit des fonds
po :ur ces charges, il feroit ieceliaire de
,:oir fi cela leur feroit agre'able;

inais qu' tous erenements on devoit
voter pour la intion nuelle, qui ne
va le:-ment qu' à établir i une mai-
Ion de correaion é ii néicc//hr. De

laitre cote', on e'toit d'accord, que
c't:blifetî de IU-Hopital Ge'ne'ral

le s'e'tenduit pas ientière ent a ce
qu'on ente:id par mai fbns de correc-
lion ; cependant il cn embrafiiit la
partie la plus eflintielle, et c'e'toit un
c'tablifinenntei incompatible

toutes les' fins d'une miaifi de cor-
recaon ; on poirroit v confiruire des
buil(es additionellcs on pourroit
nomm;nier des per cines lans les cas où
il feroit ne'cefhare, pour en avoir loin
fous l'infpetion des Religieufcs ;' le
tout pourroit être fous la furveillance
des Magidrats -on autres perfonnes
nlomame'es à cet cFet. La prifon, où
font de'tenus aRuellenent les perfon-
nes condan ne'es à la nailon dce cor-
reaion, ef plutôt un endroit de cor-
rliption , que de correaion : elles fe-
roient peut-être mieux dans une mai-
fon de corre&tion conftrucit exprès ;
les de'penfes feroient confiderables et
le fuccès incctain; mais on connoit
ce qu'a a lieu d'efperer des Rieligieîi-
fe3: elles font lic'es non feulement par
un fentient ordinalire de devoir, mais

r la religion.: leur exemple, la dou-
clIr et Phumanie' de leurs caraères
font c' è¡u'il v de plus:capable de ra'

mener à la, vertu. Elles font particu-
lièrement calcule'es pour ramener les,
peribnnes de'regle'es de leur fexe; un
avantage qu'on ne trouvera jamais fi
parfaitement dans aucune autre infti.
tution. IMdr. /'O,-atcur e'toit fortement
perfuacle' qu'une maifon de correCtion
qui embrafleroit les objets de l'inftitu-.
uon de l'lHopital Ge'ne'ral, feroit très.
nuifible à cette Conunuaute.

La motion fut inalement accorde'e
unanimement, et le Cornite' eut perd
miflion de fie'ger de nouveauMercredi.

Mercredi 1G Fevr. La Chambre ci
Comite'. Le Coimite' a pris en confi-
de'ration, la motion de Mr. Ml'f'Gi/, de
Lundi dernier. Après quelques dif-
cuflions au fujet de re'gularite', Mr.
Perran/t a propofe' en amendement à
la motion de MVr.Ml'fcGi//, qu'une prifon
nouvelle eft indifpenfablement neces-
saire pour le diftria de Ouebec.

Mr. Planté, Mr. M<Gifl, Mr. Cra-
gre et Mr. le 'ïtge Panet parlerent con-
tre l'amendement ; et Mr. Berthe/ot,
Mr. le f7uge De Bcnne, Mr. ilMenzui,
Mr. Bedard et Mr. l'Orateur en faveur
de l'amendement. Les motifs donne's
de part et d'autre e'toient à peu près les
ieies que ceux de Lundi.

L'amendement fut mis aux voix

Iour-14. Contre-6. Majorite' S.

_Mr. .jl'fGi// pre'fenta une motion
pour nommer un• Comite' de fept
iembres, pour s'enque'rir des terreins
propres à:faire conifruire les prifons, et
des frais, de coniftrufion, et d'en faire
tii rapport.à :la Chambre; qiui a, paffe'
après quelques de'bats, et le Conite'
a e'e noime'en confequence.

La Chambre s'eft ajourne e .à Vcn.
dredi.

APPEL DE LA CITAaMBRE

Vendredi. 18 v Mr. ]Bedard
dit qu'il avoit une motion a propofer
qu'il croyoit devoir rencontrer les fen..
timeits. de la Ciambre dans les cir-
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